
RÈGLEMENT DU CONCOURS ACADÉMIE DE LA RÉUNION  A lire ATTENTIVEMENT

° Les travaux, rédigés en français, devront être individuels et authentiques. Un élève peut participer à plusieurs 
épreuves.

° L’identité de l’élève ( nom, prénom, classe ) ainsi que les coordonnées de l’établissement et la signature de° 
l’enseignant figureront UNIQUEMENT sur une page de garde agrafée à la copie et non pas sur la copie elle même.

° L’inscription est OBLIGATOIRE à l’adresse suivante : concoursamopa974@gmail.com avant le 15 décembre 
2025.

° Le professeur choisira les cinq meilleures copies par épreuve et par niveau et les adressera UNIQUEMENT à la 
section départementale à la date et à l’adresse figurant dans les encadrés ci-dessous, uniquement par voie postale.

° La section départementale de  l’AMOPA enverra les deux meilleures copies par épreuve et par niveau au Siège 
national pour la désignation des lauréats nationaux.
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